
IUT de l’Aisne
Campus de Laon
2 rue Pierre Curie

02000 Laon

Être étudiant en Licence Professionnelle à l’IUT de l’Aisne

• Évoluer dans un établissement à taille humaine, avec de petites promotions
• Appartenir à une véritable communauté, challengeante et solidaire
• Tisser un réseau privilégié avec les enseignants et les professionnels
• Bénéficier de tous les services aux étudiants proposés par les campus universitaires
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Partenaires

iut-aisne.u-picardie.fr

secretariat-tc@u-picardie.fr
03 23 26 21 90

Contacts

Cette licence fait l'objet d'un partenariat avec la Chambre d'Agriculture de l'Aisne. 
Plus de deux cents heures de cours sont donnés par des intervenants spécialistes dans 
leur domaine (droit, gestion, environnement,...) de la Chambre d'Agriculture de l'Aisne.

Campus de Laon

Mention : Gestion des Organisations 
Agricoles et Agroalimentaires

Licence Professionnelle

Parcours : Management et 
Développement Économique des 

Entreprises Agricoles



Objectifs

Formation

Alternance

L’objectif est de fournir des outils de gestion et de management permettant d’orienter et de développer les 
activités des entreprises agricoles, de former des futurs chefs d’entreprises agricoles en leur donnant des 
outils leur permettant d’envisager des stratégies de développement à long terme et une diversification de 
leur activité.
La licence pro MDEEA est conçue dans un objectif d’insertion professionnelle directe et permet d’acquérir 
une qualification professionnelle répondant à des besoins et à des métiers clairement identifiés.

La formation se déroule de septembre à août N+l et s’équilibre entre théorie et pratique 
professionnelle : 490 heures d’enseignements encadrés (Cours, TP, TD, projet tuteuré)

L’acquisition des connaissances et compétences est validée par un contrôle continu et des examens terminaux.

Insertion professionnelle La licence pro MDEEA est un diplôme 
de niveau 6. Elle valide l’obtention de 
60 crédits E.C.T.S et correspond à un 

niveau global de 180 E.C.T.S. 
Elle se prépare exclusivement en 

alternance après un bac +2.

Bac +3Bac +2

Licence Pro
3e année

14 semaines 38 semaines
Formation Entreprise
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La licence pro peut être préparée dans le cadre d’un contrat de professionnalisation ou d’un contrat 
d’apprentissage. La présence au sein de l’IUT est de 14 semaines. Les 13 premières semaines se répartissent de 
septembre à mars.

Mention Gestion des Organisations Agricoles et Agroalimentaires :
• Maîtriser les indicateurs de gestion, comprendre et maîtriser les calculs de coût et de marge, les bases des 
• calculs fiscaux
• Gérer les ressources humaines au quotidien et dans le cadre d’un projet,
• Appréhender les enjeux macroéconomiques des filières agricoles
• Connaître l’environnement juridique de l’entreprise agricole
• Communiquer en anglais dans des situations professionnelles simples à l’orale et à l’écrit
• Analyser son marché et élaborer un plan de marchéage
• Connaître des techniques et des outils de la communication commerciale
• Identifier les enjeux environnementaux de l’entreprise agricole et anticiper leur impact (politique de l’eau, 
• de l’énergie, des milieux ...)
• Rechercher et développer de nouvelles sources de valeur ajoutée par les produits
• Rechercher et développer de nouvelles sources de valeur ajoutée par les services
• Préparer la reprise d’une entreprise agricole
• Conduire un projet avec méthodologie et à l’aide d’outils informatiques adéquats

Publics visés

BTS Agricoles : Analyse et conduite des systèmes 
d’exploitation agricoles ; Productions Animales ; 
Productions Viticoles ; Technologie Végétale ; 
Technico-commercial ; Industries Agro-Alimentaires

La licence pro est une formation professionnalisante ; elle 
vise a priori une intégration professionnelle immédiate. 
Néanmoins, chaque année quelques étudiants poursuivent 
leurs études.

Tout étudiant ayant validé 4 semestres 
après le BAC : licence 2, BTS, DUT, BUT 2 ...

Candidature

Candidature en ligne sur 
e-candidat.fr 

selon les dates indiquées

L’admission se fait sur dossier de 
candidature et entretien de motivation.

Chef d’entreprise agricole
Le chef d’entreprise agricole est un agriculteur propriétaire ou locataire de son exploitation. Il 
maîtrise entièrement la conduite de son entreprise et en assure la gestion. Il travaille seul ou avec 
des associés et peut, en fonction de la taille de l’exploitation, employer des salariés. 
Il va mener des actions relatives à la production de produits agricoles et leur mise sur le marché, 
en veillant à respecter les normes de qualité. Il va également gérer l’organisation, la gestion des 
comptes, les démarches administratives, le respect des réglementations, la comptabilité, etc.

Conseiller agricole
Les conseillers agricoles occupent un poste clé pour encourager les agriculteurs et agricultrices à être 
plus productifs et innovants dans leur travail. Ils sont responsables de l’organisation de programmes 
et d’activités pour promouvoir le développement durable dans l’agriculture et la gestion des terres. 
Ces tâches et missions peuvent varier selon les besoins des communautés agricoles locales et des 
organismes qui engagent ces professionnels. Les animateurs et animatrices agricoles sont essentiels 
pour encourager et soutenir les agriculteurs et agricultrices dans leurs activités.

Chargé de clientèle en agriculture
Le chargé de clientèle en agriculture développe, conseille et gère une clientèle dédiée au domaine 
de l’agriculture dans le respect des risques de la profession bancaire. Il est chargé de commercialiser 
des produits financiers très divers auprès d’une clientèle composée d’exploitants agricoles. 
Ses tâches principales consistent à gérer son portefeuille de clients, leur proposer des produits 
financiers qui correspondent à leurs besoins et évaluer les risques avant de proposer des prêts ou 
des possibilités de découverts.

Débouchés professionnels

Pas de contrat à la rentrée ? Inscrit en tant que S.F.P (Stagiaire de la Formation 
Professionnelle), vous disposerez de 3 mois pour trouver une entreprise à partir 
de la date du début de la formation !

À noter !

Poursuite d’études

Insertion 
professionnelle

Masters
Écoles


